G.J
TERRITOIRE DU RUANDA-URUNDI
RESIDENCE DU RUANDA
SERRITOLIRE I RUBENGERI

T

PRO=~JUSTITIA

PROCES~VEZRBAL D'ARRESTATION.

L'an mil neuf cent cinuwante-trois, le deuxisme jour
du mois de Jjuillet, Nous, NEVEJANS Daniel, Ufficier de Jo-
lice Judiciaire a compétence zénérale, en Territoire de
Ruhengeri, Avons, en vertu de l'Article 6§ du Code de Pro-~
cédure Pénale, saisi la nomnde NYIRABAKWIYE fille de Kiromba
(+) et de Nyirabujyeri (+) originaire du Territoire de Ruhen-
geri, Chefferie du .ulera, Sous-chefferie de lipirikanyi,colli-
ne Gahunza et résidant & Ninda, mémes chefferie et territoire,
inculpé- de meurtre et attendu jue l'infraction commise par cet:
indigéne est punissable de nlus de deux mois,2u moins six mois
de servitude pénale et ju'elle est flasrante ou réputie telle
que nous avons recueilli des indices sérieux de culpabilits,
nous l'avons fait conduire devant le Tribunzl de Résidence du
Ruands.

Je jure jue le présent Proces-Verbal est sincére.

L'Officier de Police Judiclaire,
D. NBVEJANS,
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